


 

 

2B@HOME 

Société par actions simplifiée  

au capital de 2 500 euros 

Siège social : 133 Route du Rapoux 

38690 TORCHEFELON 

912 650 645 RCS VIENNE 
 

COPIE DU PROCÈS-VERBAL DES DÉLIBÉRATIONS 

DE L'ASSEMBLÉE GÉNÉRALE EXTRAORDINAIRE  

DU 23 NOVEMBRE 2022 
 

L'an 2022, 

Le 23 novembre, 

 

Les associés de la société 2B@HOME se sont réunis en Assemblée Générale Extraordinaire, au siège 

social, sur convocation faite à chaque associé. 

 

Il a été établi une feuille de présence signée par les associés présents. 

 

L'Assemblée est présidée par Monsieur Alexandre BOURDON, en sa qualité de Président de la 

Société. 

 

La feuille de présence, certifiée exacte par les membres du bureau, permet de constater que les 

associés présents, représentés ou ayant voté par correspondance possèdent 2 500 actions sur les 2 500 

actions ayant le droit de vote. 

 

Le Président de l'Assemblée constate que l'Assemblée Générale est régulièrement constituée et peut 

valablement délibérer. 

 

Le Président de l'Assemblée dépose sur le bureau et met à la disposition de l'Assemblée : 

 

- la feuille de présence et la liste des associés, 

- un exemplaire des statuts de la Société, 

- le rapport du Président, 

- le texte des résolutions soumises au vote de l'Assemblée. 

 

Les associés de la Société reconnaissent avoir reçu l’ensemble des documents et informations relatifs 

aux présentes décisions prévues par les dispositions légales, règlementaires et statutaires applicables 

dans les délais prescrits par ces dispositions et confirment avoir examiné avec attention tous les 

documents listés ci-dessus et être en mesure de se prononcer en connaissance de cause sur les 

décisions soumises à leur approbation.  

 

L'Assemblée lui donne acte de cette déclaration. 

 

Le Président rappelle ensuite que l'Assemblée est appelée à délibérer sur l'ordre du jour suivant : 

 

ORDRE DU JOUR 

 

- Lecture du rapport du Président, 

- Extension de l'objet social, 

- Modification corrélative des statuts, 



- Pouvoirs pour l'accomplissement des formalités. 

 

Il est ensuite donné lecture du rapport du Président. 

 

Personne ne demandant la parole, le Président met successivement aux voix les résolutions suivantes : 

 

PREMIERE RÉSOLUTION 

 

L'Assemblée Générale, après avoir entendu la lecture du rapport du Président, décide d'étendre, à 

compter de ce jour, l'objet social aux activités de syndic d’immeubles. 

 

Cette résolution est adoptée à l'unanimité des voix des associés. 

 

DEUXIEME RÉSOLUTION 

 

En conséquence de l'adoption des résolutions précédentes, l'Assemblée Générale décide de modifier 

l’article 2 des statuts dont la rédaction est désormais la suivante : 

 

ARTICLE 2 - OBJET 

 

"La Société a pour objet, en France et à l'étranger : 

 

- l’acquisition, la cession et la gestion de tous biens immobiliers et de toutes valeurs mobilières, la 

prise de participation ou d’intérêts dans toutes sociétés et entreprises commerciales, industrielles 

mobilières ou immobilières et leur gestion, 

- l’animation et la coordination de sociétés auxquelles elle est intéressée, notamment par 

l’accomplissement de tous mandats de gestion, direction, contrôle et plus spécialement toutes 

prestations de services commerciaux, administratifs, informatiques et autres, 

- la transaction sur immeuble (vente, achat, location), notamment en viager, 

- la transaction sur fonds de commerce,  

- la gestion immobilière,  

- le syndic d’immeubles,  

- l’activité de syndic de copropriété et de lotissement, 

- le service de conseil et d’évaluation en rapport avec l’achat, la vente et la location de biens 

immobiliers,  

- le service d'assistance à la location et/ou la sous location de biens immobiliers, en qualité de 

prestataire de service de conciergerie, notamment par l’intermédiaire de sites de diffusion, incluant la 

location et/ou la sous location de biens immobiliers, en qualité de prestataire de service de 

conciergerie, 

- toutes activités de marchand de biens, à savoir l'achat de biens immobiliers ou terrains en vue de leur 

revente, ainsi que toutes actions de promotion immobilière, ainsi que toutes opérations de maîtrise 

d'œuvre et de construction-vente, 

- la prise de participations et intérêts, de quelque manière que ce soit, dans toutes autres entreprises et 

sociétés, 

- la gestion de ses participations et intérêts, ainsi que celle de son portefeuille de valeurs mobilières, 

- le conseil pour les affaires et autres conseils de gestion, 

- la participation à la conduite de la politique de ses filiales et la fourniture à ses filiales et 

participations de prestations de services notamment en matière administrative, financière, 

informatique, juridique et comptables, 

- la souscription de tous financements (quel qu'en soit la forme ou la nature), prêt, crédit, emprunt 

obligataire et la constitution de toute garantie, caution ou aval, sûreté, privilège, hypothèque ou 

nantissement, 

  



 

- la propriété, l’achat le cas échéant en vue de la revente, la gestion et l’administration pour son 

compte, l’exploitation par bail, location ou autrement, la mise en valeur des biens et droits mobiliers et 

immobiliers dont elle pourrait devenir propriétaire sous quelque forme que ce soit par voie de 

constitution, acquisition, l’échange, apport ou autrement, 

- la participation de la Société, par tous moyens, directement ou indirectement, dans toutes opérations 

pouvant se rattacher à son objet par voie de création de sociétés nouvelles, d'apport, de souscription ou 

d'achat de titres ou droits sociaux, de fusion ou autrement, de création, d'acquisition, de location, de 

prise en location-gérance de tous fonds de commerce ou établissements ; la prise, l'acquisition, 

l'exploitation ou la cession de tous procédés et brevets concernant ces activités. 

- Et généralement, toutes opérations industrielles, commerciales, financières, civiles, mobilières ou 

immobilières, pouvant se rattacher directement ou indirectement à l'objet social ou à tout objet 

similaire ou connexe. » 

 

Cette résolution est adoptée à l'unanimité des voix des associés. 

 

TROISIEME RÉSOLUTION 

 

L'Assemblée Générale donne tous pouvoirs au porteur de copies ou d'extraits du présent procès-verbal 

pour remplir toutes formalités de droit. 

 

Cette résolution est adoptée à l'unanimité des voix des associés. 

 

L'ordre du jour étant épuisé et personne ne demandant plus la parole, le Président déclare la séance 

levée. 

 

De tout ce que dessus, il a été dressé le présent procès-verbal qui, après lecture, a été signé par le 

Président et un associé. 

 

 

Signature électronique 

Les présentes sont signées grâce à la plateforme DocuSign (i) permettant la remise d’un exemplaire 

numérique des présentes à chacun de ses signataires et (ii) garantissant que les présentes sont établies 

et conservées dans des conditions de nature à en garantir l’intégrité et que la signature électronique 

utilisée consiste en l’usage d’un procédé fiable d’identification garantissant son lien avec les présentes 

auxquelles elle s’attache. Les présentes feront foi de l’écriture et de la signature des signataires, tant à 

leur égard qu’à celui de leurs héritiers ou ayants cause. 

 

Au procès-verbal suivent les signatures 

Pour copie Certifiée Conforme 

Le Président   








































